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Bienfait des vacances 

 

 

 

Bienfait des vacances. 
Aventure de l’« ailleurs » ! 
Accueil de l’« autrement »… 
Invitation à la louange et à l’émerveillement. 

Merci, Seigneur, pour cette possibilité offerte. 
Celle de « prendre » quelques vacances… 
Merci de nous les donner ! 
Tout le monde ne peut y prétendre… 
Que, selon la formule, ces quelques jours 
servent de repos de l’âme et du corps ! 

Seigneur Jésus, ce temps qui donne du temps, 
pour se réveiller naturellement, pour se préparer, 
pour déjeuner lentement, pour parler, pour flâner… 
Ce temps que l’on peut se permettre de « perdre »… 
Je te l’offre ! 

Avant tout, je me tourne vers Toi 
pour que tu t’imprègnes de ta grâce… 
réellement, profondément, durablement. 
Recréée-nous, refais-nous pus forts, plus détendus, 
plus paisibles surtout, plus accueillants à l’imprévu, 
aux rencontres, aux découvertes ! 

 

Christiane Gaud-Descouleurs,  
« Prier selon le temps » 
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EDITO 

VOCATIONS 

Le mot « vocation » n’est pas périmé, affirme le pape François 

« De la communion de l’Église naîtront de nouvelles vocations », déclare le pape 

François, pour qui « c’est seulement si nous nous reconnaissons vraiment comme 

communautés – ouvertes, vivantes, inclusives – que nous deviendrons capables d’un 

avenir ». « Les jeunes ont soif de cela », affirme-t-il. Pour le pape, « il s’agit de vivre 

davantage la filiation et la fraternité, de favoriser l’estime réciproque, de valoriser la 

richesse de chacun, de croire que le Ressuscité peut opérer des merveilles y compris 

à travers les blessures et les fragilités qui font partie de l’histoire de tous ». 

Le pape François a reçu en audience les participants au Congrès des Centres 

nationaux pour les Vocations des Églises d’Europe, rassemblés à Rome du 4 au 7 

juin, ce jeudi matin 6 juin 2019, dans la Salle du Consistoire. Le pape a remis le 

discours préparé pour l’occasion aux personnes présentes, préférant leur parler 

d’abondance de cœur. « Le mot ‘vocation’ n’est pas périmé », y souligne le pape. 

La vocation est un « chemin qui dure toute la vie », une vie « faite pour porter du fruit 

dans la charité et cela concerne l’appel à la sainteté que le Seigneur adresse à tous, 

chacun selon son propre chemin ». Quant à la vocation à une consécration 

particulière, précise le pape, « l’Église en a besoin ! Et quand les jeunes rencontrent 

des hommes et des femmes consacrés crédibles, non parce qu’ils sont parfaits, mais 

parce qu’ils sont marqués par leur rencontre avec le Seigneur, ils savent apprécier 

une vie différente et s’interroger sur leur vocation ». 

Vocation 

Le mot ‘vocation’ n’est pas périmé. Nous l’avons repris au dernier synode, à toutes 

les étapes. Mais sa destination demeure le peuple de Dieu, la prédication et la 

catéchèse et surtout la rencontre personnelle, qui est le premier moment de 

l’annonce de l’Évangile (cf. Evangelii gaudium, 127-129). Je connais certaines 

communautés qui ont fait le choix de ne plus prononcer le mot « vocation » dans 

leurs propositions pour les jeunes, parce qu’elles considèrent que les jeunes en 

auront peur et ne participeront pas à leurs activités. C’est une stratégie d’échec : 

enlever du vocabulaire de la foi le terme « vocation » signifie en mutiler le lexique, 

courant le risque, tôt ou tard, de ne plus se comprendre. Nous avons au contraire 

besoin d’hommes et de femmes, laïcs et consacrés passionnés, ardents pour la 

rencontre avec Dieu et transformés dans leur humanité, capables d’annoncer par 

leur vie le bonheur qui vient de leur vocation. 

3 



Vocations à une consécration particulière 

« Si nous partons de la conviction que l’Esprit continue de susciter des vocations au 

sacerdoce et à la vie consacrée, nous pouvons « lancer de nouveau les filets » au 

nom du Seigneur, avec une totale confiance » (ibid., 274). Je veux réaffirmer avec 

force cette certitude qui est la mienne, en vous encourageant à mettre encore 

davantage d’énergie à initier des processus et à élargir des espaces d’une fraternité 

qui fascine (cf. ibid., 38) parce qu’elle vit de l’Évangile. 

Je pense aux nombreuses communautés de vie consacrée qui œuvrent de manière 

capillaire dans la charité et dans la mission. Je pense à la vie monastique, dans 

laquelle plongent les racines de l’Europe et qui est encore capable d’attirer de 

nombreuses vocations, surtout féminines : il faut la protéger, la valoriser et l’aider à 

exprimer ce qu’elle est vraiment, une école de prière et de communion. Je pense aux 

paroisses, enracinées dans le territoire et à leur force d’évangélisation pour notre 

époque. Je pense à l’engagement sincère d’innombrables prêtres, diacres, 

consacrés hommes et femmes, et évêques « qui se dépensent tous les jours avec 

honnêteté et dévouement au service des jeunes. Leur œuvre est une forêt qui pousse 

sans faire de bruit » (ibid., 99). 

N’ayez pas peur d’accepter le défi d’annoncer encore la vocation à la vie consacrée 

et au ministère ordonné. L’Église en a besoin ! Et quand les jeunes rencontrent des 

hommes et des femmes consacrés crédibles, non parce qu’ils sont parfaits, mais 

parce qu’ils sont marqués par leur rencontre avec le Seigneur, ils savent apprécier 

une vie différente et s’interroger sur leur vocation. « L’Église attire l’attention des 

jeunes à travers son enracinement en Jésus-Christ. Le Christ est la Vérité qui fait 

que l’Église est différente de tout autre groupe séculier avec lequel nous pourrions 

nous identifier » (Document pré-synodal des jeunes, 11). 

Aujourd’hui, la vie de tout le monde est fragmentée et parfois blessée ; celle de 

l’Église ne l’est pas moins. S’enraciner dans le Christ est la voie maîtresse pour 

laisser son action nous recomposer. Accompagner et former les vocations, c’est 

consentir à l’œuvre artisanale du Christ qui est venu apporter la joyeuse annonce 

aux pauvres, panser les plaies des cœurs brisés, proclamer la liberté aux esclaves 

et la vue aux aveugles (cf. Lc 4,18). Alors, courage ! Le Christ nous veut vivants ! 

 

Par  Hélène Ginabat 
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                                   Jubilé d'Or de la Canonisation  
                        de Sainte Julie Billiart  - 1969-2019 -  
 

                         Julie Billiart est née à Cuvilly,  en Picardie,  le 12 juillet 1751.   
                             Toute sa vie fut animée par un grand désir de faire connaître  

                              la BONTE DE DIEU. 
 

                             Catéchiste très jeune, elle le reste malgré la paralysie qui la 

 frappe à l'âge de 23 ans.  Recherchée pendant la Révolution
 Française, transportée à Compiègne puis à Amiens, elle garde 
 inébranlable sa confiance en Dieu. 
 Le 2 février 1804, elle fonde avec Françoise Blin de Bourdon la 
Congrégation des Sœurs de Notre Dame.   
Guérie miraculeusement au cours d'une neuvaine au SACRE-CŒUR DE JESUS, elle 
se consacre à son projet d'éducation des jeunes filles pauvres. 
 
En 1809, des oppositions l'obligent à prendre la route de Namur, sûre de l'accueil de 
Monsieur Pisani de la Gaude qui appréciait beaucoup les Sœurs de Notre-Dame. 
Le 21 mars 1808, elle installe une Communauté des Sœurs de Notre-Dame à Jumet 
Chef-Lieu.  Jusqu'à sa mort, le 8 avril 1816 à Namur, elle poursuit son œuvre 
d'éducation en fondant des communautés des Sœurs et des Ecoles pour répondre 
aux appels de la Société et de l'Eglise. 
Béatifiée le 13 mai 1906, Julie Billiart fut canonisée le 22 juin 1969 par Paul VI.  
Liturgiquement elle est commémorée le 8 avril. 
 

La spiritualité des Sœurs de Notre-Dame se caractérise par un appel à témoigner 

de la bonté de Dieu dans le monde.  Dans la simplicité, les sœurs cherchent à unir la 
contemplation et l'action dans leur vie.  

 

 "L'esprit  et   le cœur  de l'âme simple  sont tournés  vers  Dieu seul  
comme  cette  belle  fleur,   le  tournesol   qui  suit   les  mouvements  
du  soleil  et  se tourne  toujours  vers lui"  disait  sainte Julie Billiart. 
 

La Mission :  La congrégation  des  sœurs de Notre-Dame de Namur 

est une congrégation internationale qui fait connaître la bonté de Dieu. 
 

Sœurs de Notre-Dame, femmes aux cœurs larges comme le monde, nous faisons 
connaître la bonté de Dieu et l'amour des pauvres par une vie évangélique, la 
communauté et la prière.  Poursuivant une forte tradition d'éducation, nous nous 
mettons du côté des pauvres, spécialement les femmes et les enfants des lieux les 
plus abandonnés. 
Les peuples que les sœurs de Notre-Dame servent habitent sur les cinq continents et 
représentent plusieurs cultures.  Elles sont elles-mêmes de différentes cultures, 
considérant ceci comme leur plus bel héritage. 
 

MEDITATION : Quelles que soient les difficultés de la vie, il est possible de donner 

à l'humanité le mieux-être - matériel ou spirituel - dont elle a besoin.  C'est la 
signification profonde, encore aujourd'hui, de l'engagement des Sœurs de Notre-
Dame.  Cuvilly peut être fière d'avoir donné naissance à Julie Billiart.  Elle nous invite 
à avoir un cœur large comme le monde et à voir la bonté de Dieu en toute chose et 
circonstance, en s'exclamant chaque jour :   
 

Ah ! Qu'il est bon le Bon Dieu ! 
 

Samedi 21 septembre 2019 à 17h.30,  invitation à la  
Messe d'action de grâce en l'église Saint Sulpice de Jumet Chef-Lieu  
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                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   

 
                                                           
Dimanche  7 juillet 2019 : 11h  Messe dominicale 
 

Dimanche 14 juillet  

• 10h :  Messe dominicale pour les défunts, suivie de la 

• 11h :  Cérémonie du Souvenir aux Madeleineux et Pèlerins disparus 
 
Dimanche 21 juillet :  Tour de la Madeleine 

•  4h du matin :  Messe des Pèlerins de Sainte Marie-Madeleine       

•  5h :  départ du Cortège religieux et des Pèlerins 

• 12h15 :  rentrée à la Chapelle Notre-Dame de Heigne  
 

Lundi 22 juillet :  

• 10h : Messe Militaire en plein air, sur la Place du Prieuré 

• Défilé des Sociétés pour la Vénération de la Relique de Ste Marie-Madeleine, 
présente en notre Chapelle depuis le 17 juillet 1949 

 

Jeudi 25 juillet : 23h  Dernière Vénération de la Relique de Sainte Marie-Madeleine.  
 
Dimanches 28 juillet : 11h  Messe dominicale 
 

Dimanche 4 août :  11h  Messe des familles 

Dimanches 11 - 18 - 25 août  :  11h  Messe dominicale  
Jeudi 15 août : 11h  Messe de l'Assomption de la Vierge Marie 
 

 
* Est entrée dans la Cté chrétienne par le Baptême : Sophia ARAGUEZ DIAR 

 

*** 
 Nous félicitons tous ceux qui ont reçu pour la première fois, 

le Sacrement de l'Eucharistie 
Anaëlle ANTHOONS, Emma BILLON, Logaan LECHAT, Mirko HUBERT, 

Nolan et Chelsy GHYSELINCK, Bryan ROCHEZ, Alena PINOT, Zoé WARNANT, 
Rosalie DRICOT  -  Bruno ROMANO, Mélina DI FRANCESCO, Lina MORIS, 

Sarah et Roméo GUELI, Aleandro PORESKI, Ethan RESTIAUX, Chiara NICASTRO, 
Jeff et Jiussy THEYS, Lyssia et Hugo MALAY, Chiara MALORGIO 

 

* et le Sacrement de Confirmation : 
Caithlyn VRANCK  -  Zoé VANDERVEKEN 

 

*** 
* Se sont donnés le Sacrement de Mariage :  

Joffrey BERWAER et Stéphanie SERVAES 
 

 
                                
Secrétariat de la Chapelle N.-D. de Heigne - 14 r. Houtart - 6040 Jumet Heigne 

Permanence de 10h.30 à midi, le 1er samedi du mois     
Responsable : Clémentine SANTARONE - GSM. 0486.30.93.58  

 E-mail : santaroneclementina@yahoo.fr 
 

    Réunions en la Salle Michel d'Oultremont  
• vendredi 5 juillet à 19h45. : Les Bourgeois de la Jeunesse 
• samedi 20 à 15h et dimanche 21 juillet à 10h : les Mineurs de Heigne 

dimanche 21 à 20h et lundi 22 toute la journée. : l'Etat Major du Tour de la Madeleine 
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                        UN MINEUR NOUS A QUITTE 
 

Silvano Riccardi est né à Rosa (Italie), le 6 décembre 1933. 
A 16 ans, comme il ne trouve que des petits boulots, il suit 
l’exemple de son père qui était déjà venu travailler en Belgique, 
aux carrières de Landelies.   
 

Silvano s’engage à la mine et vient habiter à Ransart en 1949.                                                                                                                                                                        
En 1961, il épouse Bianca Mocellin mais, comme beaucoup de 
travailleurs italiens, il vient d’abord habiter seul en Belgique.  
En 1962, il fait venir son épouse que, d’emblée, nous appelons 
Silvana, son deuxième prénom.  Ils habiteront à Jumet, rue de 
l’Institut, où leurs amis, mineurs ou non, sont toujours 
chaleureusement accueillis. 
 

Silvano et Silvana ont eu quatre enfants : Manuella, Jonatella, 
Mirko et Patrick, tous nés en Belgique évidemment, sept petits enfants : Louis, 
Valentine, Maxime, Audry, Mélina, Romain, Quentin et une arrière petite fille, Sofia. 
Quelle belle famille ! 
Pour nourrir ce petit monde, Silvano travaille comme « repasseur de fosse », un métier 
dur et dangereux au long des puits, au Bierrau et, ensuite, au N° 19 de Monceau 
Fontaine. 
 

Silvano fait partie de l’Association des Mineurs de Heigne (c’est son quartier) depuis la 
fondation du groupe en 1992 et on le voit porter la statue de Sainte Barbe lors des fêtes 
de la Madeleine.  Il ne manquera jamais la Messe de Sainte Barbe en la chapelle Notre 
Dame de Heigne où il assistera à la Messe du dimanche aussi longtemps que sa santé 
le lui permettra. Silvano accompagnera encore la statue de Sainte Barbe lors de la 
procession de Notre Dame au Bois à Jumet Gohyssart.  Il nous a bien manqué le 30 
mai dernier. Il fut aussi du voyage à Blégny et à Lewarde. 
 

Mais Silvano fait aussi partie de l’Amicale des Mineurs des Charbonnages de Wallonie. 
Chaque mois, il assistait aux après-midi récréatives et participait aux activités du 
groupe ; notamment aux commémorations à Frameries, à Quaregnon, le 8 août au Bois 
du Cazier… Au Fief de Lambrechies, en 2017, il portait encore fièrement le drapeau 
des Mineurs de Jumet Heigne. Il était fier et heureux de pouvoir se rendre dans les 
écoles pour expliquer aux enfants ce qu’avait été son métier de mineur. 
 

Silvano nous a quitté le 25 mai 2019.  
C’était un homme simple, discret, jovial, fier de porter sa tenue de mineur. Il va laisser 
un grand vide dans les rangs de ses amis qui ont voulu l’accompagner jusqu’au bout 
pour son dernier voyage. 
                                                                                  Mirko Riccardi et Achille Goethals    

 

 

 
 

Dans le cadre de la Refondation des Paroisses, 
les demandes de baptêmes et mariages à célébrer en la Chapelle N.-D. de Heigne,  

doivent désormais être adressées au 
 

Secrétariat de l'Unité Pastorale de Jumet,  131, rue Dewiest - 6040 Jumet Gohyssart  
GSM. 0472.97.87.68 -  E-mail : paroissejumet@gmail.com 

Permanence de 9h. à 12h. et de 13h. à 16h. du lundi au vendredi 
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  
* le dimanche et en semaine :   

   messe à 9h chez les Sœurs de Notre Dame, rue Borfilet, 2B 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Lenny WERY, fils de Lucas et de Mélanie SINECHARLES, rue Louise, 1E. 

• Aïdan FAUXBEL, fils d’Alain STAQUET et de Marianne FAUXBEL, rue Wauters, 70 

• Mila CORSANO, fille de Massimo et de Diana MAURIZIO, rue Lauwers, 26. 

Sont retournés auprès du Père : 

• Silvano RICCARDI, époux de Bianca MOCELLIN, rue de l’Institut, 44. Il était âgé de 85 ans. 

• Pol FOSTY, époux de Micheline LABARRE, rue du Masy, 10.  Il était âgé de 77 ans. 

• Roger COULON, veuf de Gabrielle ROELANDS, rue Biernaux, 21.  Il éta it âgé de 97 ans. 

• Marcelle COP, veuve de Pierre KAIRET, place Nachez, 3 à Gosselies.  Elle était âgée de 
80 ans. 

• Paul MARY, époux de Raymonde VANDEVOORDEN, rue de Mons, 16.  Il était âgé de 88 
ans. 

AUTRES ACTIVITES  

Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois, de 13h à 16h : Permanence St Vincent de Paul et 
vestiaire, à la salle paroissiale de Jumet Chef-Lieu.  
Les lundis et jeudis de 18h30 à 20h30 : Réunion AA La Bouée (1er groupe). 
Tous les mardis de 18h à 20h : réunion du 2ème groupe AA.  

Temps de prière proposés chaque semaine : 

Le mardi, de 15h à 16h, temps d’adoration de l’eucharistie, à la chapelle de semaine. 
Le mardi 16 avril – mardi saint : Veillée pascale adorative de 18h à 21h à la chapelle de semaine. 
Chaque premier et troisième vendredi du mois, à partir de 14h30 : groupe de prière 

« Cana », à la chapelle de semaine et suivi d’un temps de convivialité. 
Le samedi soir, de 16h55 à 17h25 : récitation du chapelet à l’Eglise, avant la messe de 17h30. 

EQUIPE POPULAIRE   

Prochaine rencontre : le mercredi 13 juillet, de 14h à 16h, à la maison paroissiale (1er étage), 
Place du Chef-Lieu. 
Rencontre conviviale 

Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous. 

Adresse de contact : Daniel et Anne-Marie Priels -Eyckerman - tél : 071 / 37 14 37 
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CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 

* le dimanche : messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
  0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournées auprès du Père : 

• Mariette MANANDISE, veuve de Giovanni BET, rue Huart Spartacus, 56 à Courcelles.  Elle 
était âgée de 87 ans 

- -                      

CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 
 
Mercredi  18h00 : messe 
Vendredi 18h00 : messe, suivie de l’adoration 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche : 08h30  messe 
      11h00  messe solennelle 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 
Permanences : le lundi de 9h00 à 11h30.  
                          et du mardi au vendredi de 9h30 à 11h30. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrées dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Caitlyn, Lexy et Kelly DUMONCEAU, filles de Benoît et de Melissa VAN DE PUTTE, rue 

Puissant, 284. 

Se sont unis devant Dieu: 
• Le 8 juin : Joachim MERCIER et Colette BLEUS. 

• Le 15 juin : François CHARTRAND et Agnès PEETERS. 

Sont retournés auprès du Père : 

• Paulette JUMET, rue Warmonceau, 302/65 à Charleroi.  Elle était âgée de 63 ans. 

• Benoit DEBIEMME, rue Wattelar, 79.  Il était âgé de 47 ans. 

• Daniel MEERT, rue de Dampremy, 79.  Il était âgé de 64 ans. 
• Renée DELCROIX, veuve de René JACQUET, rue du Chaumonceau, 95.  Elle était 

âgée de 76 ans.  
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Dans le Doyenné 

Le dimanche 2 juin, à Jumet Chef-Lieu,  

Un deuxième groupe de 14 jeunes ont été confirmés :  

Roux :  Zoé GELINNE Houbois :  

Nathan AUVERSACK Loucas LIPIRA Manon FABULUS 

Léo BIRON Eline MAIRESSE Heigne : 

Morgane DI SANTO Leä NAPOLITANO Caitlin VRANCK 

Alexis DUBUIT Nathan SEGERS Chef-Lieu : 

Lucy GELINNE Léa VERBURGUGH Zoé VANDERVEKEN 

Mercredi 14 août :  veille de l’Assomption de la Vierge Marie :   
Messe à 17h30 à Lodelinsart-Ouest et au Chef-Lieu 

Jeudi 15 août : Jour de l’Assomption de la Vierge Marie :   
Messe à 8h30 à Gohyssart  
et à 11h00 à Roux et à Heigne. 

Dans la Région 
 

A l’abbaye de Soleilmont, 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus – 071 38 02 09 
sol.communaute@belgacom.net ; www.abbayedesoleilmont.be 

Le premier samedi du mois à 14h30 : groupe « Lectio »  
 lecture méditée et partagée de l’Évangile. 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois à 10h : groupe « Prière des Mères » 

Du lundi 1er juillet à 9h30 au dimanche 7 juillet à 14h : Semaine vertes vacances 

Semaine de ressourcement par le service dans la propriété et la participation à la 
prière de la communauté (pour adultes et jeunes à partir de 16 ans). Possibilité de 
venir un ou plusieurs jours durant la semaine.  

• Inscription souhaitée avant le 20 juin 

• Arrivée et travail à partir de 9h30 jusque 12h ; office de sexte et repas 

• Reprise du travail à 14h30 jusque 17h 

• Le dimanche 7 juillet à 10h50 : eucharistie suivie d’un diner d’amitié pour tous les 
participants à la semaine verte.  

Du lundi 22 juillet à 10h au samedi 27 juillet à 14h : semaine monastique pour 
jeunes filles à partir de 18 ans 

• Vivre un week-end avec la communauté à l’intérieur du monastère 

• Suivre l’horaire des temps liturgiques 

• Vivre une expérience spirituelle à travers la réalité monastique (lecture de la 
Parole, prière personnelle, vie communautaire, travail) 

• Etre accompagné personnellement 

Du 1er août (soir) au 8 août (16h) 2019 : Retraite accompagnée pour découvrir le Dieu 
de bonté que nous révèle Saint François de Sales, organisée par les Salésiennes de la 
Visitation.  

Rens : deconinck.anne63@gmail.com   

Du vendredi 16 août à 18h au dimanche 18 août à 18h : Week-end monastique pour 
jeunes filles à partir de 18 ans 

• Vivre un week-end avec la communauté à l’intérieur du monastère 
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• Suivre l’horaire des temps liturgiques 

• Vivre une expérience spirituelle à travers la réalité monastique (lecture de la 
Parole, prière personnelle, vie communautaire, travail) 

• Etre accompagné personnellement 

   - -                      

5 Erreurs pendant la messe.  

La messe a des rites et des liturgies bien établies.   Voici les cinq « erreurs » les plus 
communes que nous pouvons commettre sans nous en rendre compte. 

1 - Pendant la consécration, faut-il s’agenouiller ou rester debout ? 
Les fidèles « s’agenouilleront pour la consécration, à moins que leur état de santé, l’exiguïté 
des lieux ou le grand nombre des participants ou d’autres justes raisons ne s´y opposent », 
est-il écrit très précisément dans la Présentation générale du Missel Romain (PGMR), n.43 : 
« L’Église conseille de rester à genoux durant toute la consécration et de se lever après la 
réponse : ‘’ Nous proclamons ta mort, Seigneur Jésus, nous célébrons ta résurrection, 
nous attendons ta venue dans la gloire ‘’ ». 

2 - Le signe de la paix 
Concernant le signe de la paix échangé entre les fidèles, le pape Benoît XVI a déclaré dans 
l’exhortation apostolique Sacramentum caritatis : « Durant le Synode des évêques, il a paru 
opportun de modérer ce geste, qui peut prendre des expressions excessives, suscitant un peu 
de confusion dans l'Assemblée juste avant la Communion ».  
En termes clairs, il faut éviter les déplacements ou les balades dans l'église et le bavardage 
au moment du don de la paix. Saluez juste les plus proches voisins et voisines. 

3 - « Mais délivre-nous du mal ». Amen ! 
Nous savons bien que la règle générale pour terminer correctement une prière est de 
prononcer le mot « Amen ».  
Alors pourquoi ne doit-on pas le faire à la fin du Notre Père ?  
Le mot hébreu « Amen », traduisible approximativement par « ainsi soit-il », se prononce à 
la fin d’une prière ; si pour le Notre Père, récité à la fin de la messe, on ne le dit pas, c’est tout 
simplement parce ce que la prière n’est pas encore terminée. 
L’assemblée est invitée à dire « Amen », pour clôturer le Notre Père ; ne pas enchainer avec 
la conclusion « Car c’est à toi qu’appartienne… ». Après l’Amen de l’assemblée, le prêtre 
développe cette dernière demande faite à notre Père en disant : « Délivre-nous de tout mal, 
Seigneur, et donne la paix à notre temps par ta miséricorde, libère-nous du péché, 
rassure-nous devant les épreuves en cette vie où nous espérons le bonheur que tu 
promets et l’avènement de Jésus Christ, notre Sauveur ». C’est après cette dernière 
demande que l’assemblée peut répondre par « Car c’est à toi qu’appartienne … » 

4 - « Par lui, avec lui et en lui… » 

Il y a des prières dont les prêtres seuls ont l’exclusivité. Par exemple, à la fin de la prière 
eucharistique, la doxologie « Par lui (le Christ), avec lui et en lui… ». Les fidèles gardent le 
silence, et répondent solennellement « Amen » (PGMR 151).  
Les fidèles prient aussi en silence sans rien dire pendant que le prêtre récite la prière de la 
paix : « Seigneur Jésus Christ, Tu as dit à tes Apôtres “Je vous laisse la paix, Je vous 
donne ma paix”… ». Seul le prêtre prononce cette prière. 
Il faut distinguer le rôle du prêtre et celui du fidèle à la messe. 

5 - Le jeûne eucharistique 
L’Église, en règle générale, demande un jeûne eucharistique d’une heure avant la communion, 
qui consiste à se priver de nourriture et de boisson, alors que l’eau et les médicaments sont 
autorisés (Constitution apostolique Christus Dominus). 
Le jeûne comprend aussi l’interdiction de mâcher du chewing-gum avant et pendant la 
célébration de la messe. Cette règle qui est obligatoire peut s’adapter avec l’état de santé de 
chacun.  

Source Aleteia.  
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Homélie de la messe chrismale du 16 avril 2019  
en l’église Saint Julien d’Ath. 

Des « attaques » contre l’Eglise catholique ? 

Depuis quelques semaines, les médias présentent un jugement assez sévère sur l’Eglise 
catholique.  Ce phénomène n’est pas nouveau.  Dans les années 1960, on attaquait l’Eglise 
catholique en raison de ses richesses.  C’était surtout le Vatican qui était visé.  Dans les années 
1990, en Belgique, on reprochait à l’Eglise catholique ses positions rétrogrades sur l’avortement.  
Dans les années 2000, les mêmes reproches sont émis à propos de l’euthanasie et du mariage 
entre personnes de même orientation sexuelle.  De plus en plus de voix s’élèvent pour contester 
à l’Eglise catholique d’avoir une influence dans la société.  Supprimer la législation sur le 
financement des cultes serait un progrès pour tout le monde.  On propose des étapes pour y 
arriver : d’abord supprimer les cours de religion dans le système éducatif ; ensuite fermer les 
lieux de culte qui n’ont plus de liturgie eucharistique chaque dimanche ; enfin ne plus tenir 
compte des fêtes religieuses pour élaborer le rythme scolaire, le calendrier des vacances. 

La démission de l’évêque de Bruges en 2010, a mis en lumière l’ampleur des abus sexuels sur 
mineurs perpétrés par des prêtres et des religieux catholiques.  Elle a aussi montré l‘attitude 
passive des responsables de l’Eglise face à ces abus, lorsqu’ils étaient connus.  Cette fois, le 
jugement des médias se fait plus sévère.  Non seulement l’Eglise catholique n’a plus rien à 
revendiquer comme statut dans la société, mais, de plus, elle a une influence nuisible dans la 
société. 

Et revient le leitmotiv de l’idéologie agnostique : non seulement la foi doit devenir une affaire 
privée, sans aucune expression publique (lieux de culte, cours de religion, etc.), mais la foi, dans 
certains cas, doit être éliminée en raison de conséquences désastreuses de certains de ses 
adeptes sur les enfants et les jeunes. 

Devant pareil réquisitoire, nous pouvons essayer de réagir par divers moyens.  Ce n’est pas 
dans une homélie que cet exercice est possible. 

Un chemin de foi, à partir de trois convictions 

Je vous invite chacun, chacune, à regarder notre chemin de foi, à partir de trois convictions. 

• La première : Le Christ est l’unique Sauveur du monde 

De quoi sommes-nous sauvés ?  Du mal, du péché, de la mort.  Nous vivons dans une société 
qui est blessée par le mal.  Nous vivons dans une société qui, à certains moments, fait le mal.  
Nous sommes personnellement blessés par le mal.  Nous aussi, à certains moments, nous 
faisons le mal. 

Deux éléments sont ici à prendre en compte.  D’abord la recherche de la vérité.  Une société 
qui ne cherche pas la vérité ou qui occulte la vérité s’enfonce dans le mensonge.  Au XXe siècle, 
des sociétés qui pratiquaient le mensonge se sont écroulées.  Aujourd’hui encore, refuser de 
voir ce qui est vrai, ce qui est réel, c’est devenir, à court ou à long terme, inhumain, opposé au 
respect de la dignité de l’être humain 

L’autre élément, c’est la recherche du bien, du bonheur.  Une société qui ne cherche pas le 
bien de tous, le bien de chacun de ses membres, disparaît à court ou à long terme.  Aujourd’hui, 
on préfère décrire le bien, le bonheur, en parlant de valeurs.  Comme chrétiens, nous savons 
bien que beaucoup de valeurs qui sont mises en avant ont une source qui est Dieu lui-même.  
Le Cardinal Danneels disait régulièrement : une valeur qui est déconnectée de Dieu devient 
folle et, à la longue, devient une idole qui nous enferme, nous paralyse, nous rend esclave.  Des 
valeurs sont, avec le temps, devenues des poisons. 

• Autre conviction : nous avons à discerner à partir de la raison, de l’intelligence et 
du cœur  

Quand nous avons l’impression que nous sommes injustement attaqués, essayons de décrypter 
le discours officiel de ceux qui nous font des reproches.  En quoi consiste le discours officiel.  
Un dogme :  nous vivons en démocratie, qui n’a pas à envisager une loi qui viendrait d’un dieu, 
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d’un concept vide.  Dans cette démocratie, une pratique, une morale, une éthique : le respect 
des droits humains.  Dans cette démocratie, une justice équitable pour tous les citoyens.  
Il n’y a pas de privilèges.  Parmi les droits, une grande importance est accordée à la liberté 
d’expression.  Cependant, en raison des lois en vigueur, sont condamnés immédiatement 
l’antisémitisme, le racisme, la diffamation, etc.. 

Pour moi, il n’est pas question de dire du mal de la démocratie, des droits humains, de la justice 
équitable, de la liberté d’expression.  Nous avons la chance de vivre dans un Etat de droit, qui 
fait respecter beaucoup de libertés, qui sont comme des facettes de la dignité de l’être humain. 

A partir du moment où, dans la présentation de la démocratie, on veut éliminer la référence à 
Dieu, une conviction religieuse et même, dans certains cas, la liberté de conscience, il y a 
quelque chose qui ne va pas.  Dans ce qui est reproché à l’Eglise catholique, osons décrypter 
le discours des médias et des autres institutions. 

• Dernière conviction : nous avons à discerner à partir de la foi, de la Parole de 
Dieu, de Dieu lui-même. 

Prendre le temps de chercher Dieu, d’écouter le Christ d’accueillir le don de l’esprit Saint est 
une démarche qui a ses exigences.  Nous essayons de le faire personnellement, 
individuellement.  Nous essayons de le faire aussi en Eglise, comme membres du Peuple de 
Dieu, Corps du Christ, Temple de l’Esprit.  Nous savons que, jusqu’au terme de notre parcours 
ici-bas, nous ressentirons le besoin d’être initiés par l’Eglise : comme une Mère, elle nous 
engendre à la foi, à la vie d’enfant de Dieu ; grâce à l’Eglise, nous célébrons les sacrements qui 
nous transforment au plus profond ; grâce à l’Eglise, nous découvrons la vie selon l’Evangile, la 
morale ; grâce à l’Eglise, nous découvrons la prière, la vie spirituelle. 

Dans ce qui est reproché à l’Eglise, suis-je invité à me convertir ?  De quoi suis-je invité à 
témoigner ?  Où Satan met-il le mensonge, la division, la haine, la vengeance ?  Où sont la 
miséricorde de Dieu, le pardon ? le relèvement ? 

Après avoir évoqué notre chemin de foi, je voudrais parler de l’avenir avec 
confiance. 

Dieu fait une promesse à Abraham.  Nous connaissons l’accomplissement progressif de cette 
promesse à travers la Pâque des Hébreux au temps de Moïse, à travers ‘expérience de l’Exil à 
Babylone et du retour de l’Exil.  La venue du Fils de Dieu en ce monde qui devient être humain, 
chair de notre chair, fait découvrir la promesse d’une manière tout à fait inédite.  Qui aurait pu 
penser cela ? 

C’est dans la Pâque de Jésus que la promesse s’accomplit.  Ici encore, tout était insoupçonné : 
il fallait que le Messie souffrît pour entrer dans la gloire. 

Le temps de l’Eglise, la vie des multiples assemblées de disciples du Christ le dimanche, la vie 
des chrétiens dispersés au milieu des nations, donnent une dimension complètement différente 
de l’accomplissement de la promesse. 

C’est là, à l’assemblée du dimanche, que retentit a Parole de Dieu ; c’est là que nous voyons 
comment elle s’accomplit ; c’est là que nous pouvons dire, en le croyant réellement : Aujourd’hui 
s’accomplit ce passage de l‘Ecriture que vous venez d’entendre.  En faisant le va-et-vient 
entre notre vie au jour le jour et l’assemblée du dimanche, nous contemplons la manière 
dont la Parole de Dieu s’accomplit. 

Regardons encore plus loin dans le temps, dans l’espace : nous sommes le 
Corps du Christ, dont le Seigneur Ressuscité est la Tête. 

La Tête est au ciel.  Nous sommes un Corps dont beaucoup de membres sont au ciel.  Nous 
sommes un Corps dont beaucoup de membres souffrent.  Nous sommes un Corps qui manifeste 
le Christ sur la terre. 

Tous les membres du Corps sont importants.  Tous, ils reçoivent la vie du Christ.  Tous, ils 
partagent la vie du Christ avec leurs frères humains.   

(Suite voir page 14)  
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CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 
 

Horaire des messes : 

Dimanche : 9h30  messe chantée 
Le 1er dimanche de chaque mois à 9h30 : messe des familles 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  
      0472 / 97 87 68 
 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Katina et Thamyris VAN KERKHOVEN, fille et fils de Saki et de Gloria PERFETTO, Place 
Reine Astrid, 10/14. 

• Jules et Jade DELMAY, fils et fille de Daniel et d’Ombeline AKA, Chaussée de Bruxelles, 89. 

- -                      
(Suite de la page 13) 

Tous, ils se mettent au service de leurs frères humains.  Tous, ils veillent sur le cosmos, la 
création, l’environnement dans lequel ils reçoivent la vie et engendrent la vie. 

Parmi nos frères et sœurs humains, beaucoup sont pauvres, captifs, aveugles, opprimés 
comme au temps d’Isaïe, au temps de Jésus.  Avec les pauvres, nous partageons ; nous nous 
mettons à leur service ; nous leur témoignons d’un salut que le Christ donne à chacun, le Christ 
qui, élevé en gloire, attire à lui tous les êtres humains. 

Dans ce Corps, le Seigneur appelle des prêtres.  Ils vont renouveler aujourd’hui leurs 
promesses sacerdotales. 

Dans ce Corps, le Seigneur appelle des diacres. 

C’est durant la célébration du Concile de Vatican II que Mgr Charles-Marie Himmer, en 
communion avec les autres évêques belges, a décidé de restaurer le diaconat comme un 
ministère exercé de manière permanente.  La première ordination a eu lieu en 1969 à la Louvière. 

Le ministère des diacres permanents a, jusqu’à présent, beaucoup évolué.  Au départ, on 
insistait sur le service manifesté par l’activité professionnelle.  Ensuite, on a mis en avant le 
service des pauvres, avec une grande réserve à l’égard de la liturgie.  Maintenant, on parle du 
service, qui est défini par une lettre de mission de l’évêque. 

La redécouverte de la liturgie qui initie à la foi « par elle-même » va sans doute 
permettre d’approfondir notre manière de vivre le témoignage du Ressuscité 
ainsi que le ministère ecclésial. 

Au lendemain de Vatican II, la tendance était d’expliquer les rites de la liturgie, de faire des 
introductions aux textes bibliques.  Aujourd’hui, nous savons que la liturgie bien célébrée n’a pas 
besoin d’explications, de commentaires, d’introductions plus longues que les textes proclamés. 

De plus, le catéchuménat des adultes est passé d’un secteur annexe de la mission pastorale 
de l’Eglise à un autre statut : il devient modèle de l’initiation chrétienne sacramentelle de tous 
ceux qui demandent à devenir chrétiens. Ce qui était annexe – accueillir des adultes- devient 
un modèle pour tous. 

Ceci entraînera des évolutions dans la compréhension de la mission de l’Eglise et du ministère 
ecclésial tant chez les diacres que chez les prêtres.  Les fidèles laïcs verront, eux aussi, 
comment situer leur témoignage.  Les membres de la vie consacrée pourront revisiter des 
aspects de leur vie. 

Guy Harpigny, Evêque de Tournai 
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CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue P. Pastur, 39 
Permanences :  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : 8h à 11h 
Mercredi : 14h à 16h 
Dimanche : 8h à 13h  

Tél. et fax : 071/31 07 84 
NOUVELLES FAMILIALES 

Est retournée auprès du Père : 

• Christiane DENYS, rue de l’Etang, 325 à Lodelinsart.  Elle était âgée de 70 ans. 

ACTIVITES PAROISSIALES  

Chaque lundi : Cours de relaxation et méditation, salle d’accueil, de 10h à 12h 
Rencontre du groupe AA, salle A, de 10h à 12h 
Rencontre de l’équipe liturgique, salle A, d à 13h30. 
Rencontre du groupe biblique, salle d’accueil, à 13h. 

Chaque mardi : Rencontre du Groupe Tricotine, salle d’accueil, de 10h à 15h. 
Tous les 3e mardis du mois : 

Rencontre de préparation de baptême (Dampremy et Jumet-Houbois), à 18h. 
Chaque mercredi de 14h30 à 16h :  

Rencontre du groupe de Prière, à la chapelle de semaine, de 14h30 à 16h. 
Rencontre du groupe Al-Anon, salle B, de 19h à21h30. – contact GSM 0476/68 73 23 

Chaque jeudi : Rencontre du groupe Espace femme, salle d’accueil, de 10h à 15h. 
Tous les 2e samedi du mois :  

Rencontre du groupe Parkinson, salle d’accueil, de 13h30 à 17h.  

- -                      
Dans notre Unité Pastorale Refondée (U.P.R.), il y a un prêtre Jean FRANCKEN qui mérite 
toute notre reconnaissance.  Ses homélies, certes sont un peu longues, mais il mérite toute 
notre gratitude pour œuvrer aussi intensément au sein de notre communauté. Malgré son âge, 
il n'hésite pas à venir dans nos différents clochers pour faire passer le message de notre 
Seigneur.   
Ce dimanche 9 juin, il est venu célébrer les premières communions dans l'église de ST REMY 
avec toute la ferveur que nous lui connaissons.  Grand merci aussi du fond du cœur à notre 
maman catéchiste Evelyne qui s'est dévouée pour que ces enfants puissent recevoir pour la 
première fois l'eucharistie.  C'est toujours avec le sourire et la bonne humeur qu'elle s'implique 
dans sa tâche d'annoncer la Bonne Nouvelle à tous ces enfants. 
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• le 2ème samedi du mois : messe à 17h30 à la chapelle de Hubes 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du Centre. 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la Bassée  
NB : A l’église du Centre et à la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y 
a pas de messe.  (ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Secrétariat paroissial : 
Sentier des Ecoles, 1 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22.  

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et 14h30 à 18h 

Maison de quartier – La Rochelle : 
Sentier des Ecoles, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrées dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Léna BASTIN, fille de Karl et de Feria Matias BASTINN SANDY, rue J. Jaurès, 43B. 

• Manaé VIERSET, fille de Cédric et d’Amélie COPPIN, rue L. De Brouckère, 45. 

Sont retournés auprès du Père : 

• Marie LUPSIN, rue J. Boulvin, 69.  Elle était âgée de 83 ans. 

• Louis SAURTIA, veuf de Simonne SOUPLY, rue Abbé Constant Renchon, 12.  Il était 
âgé de 86 ans. 

• Lucile MICHAUX, veuve de René CORNIL, rue de Courcelles, 12.  Elle était âgée de 98 
ans. 

• Josiane DUBOIS, épouse de Rober RENARD, place Frédéric, 12.  Elle était âgée de 71 
ans. 

 

ACTIVITES PAROISSIALES 

Chaque lundi de 13h30 à 15h30 (sauf vacances scolaires) à La Bassée : Rencontre Vie 
Féminine. 

- -                      
 

 

 

Unité pastorale refondée  
Sainte Marie-Madeleine 

site internet : paroissesaintemariemadeleine.be 

Adresse mail : paroissejumet@gmail.com 
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CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 
Dimanche : 9h30 : messe  
Précédée de la récitation du chapelet à 8h55 dans le 
fond de l’église. 

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 
Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  
 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h – 
     0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Lyanna DECCOURT BACU, fille de Raffaël DECCOURT et de Stephy BACU, rue 

Wauters, 75. 

• Tiago BACHUL, fils de Jonathan et de Laetitia JOSEPH, rue de Lodelinsart, 32. 

Sont retournées auprès du Père : 

• Marie LUPSIN, rue J. Boulvin, 69.  Elle était âgée de 83 ans. 

• Andrée JUMET, veuve de Jean MAISON, Chaussée de Gilly, 137.  Elle était âgée de 93 
ans. 

ACTIVITES PAROISSIALES 

• Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois, de 13h à 16h : Permanence St Vincent de Paul 
et vestiaire.  

 
- -                      

 

CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  

Le Secrétariat paroissial de Dampremy  
rue P. Pastur, 39  
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
Tél. et fax : 071/31 07 84 
 

 
NOUVELLES FAMILIALES 

Est entrée dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Lexa SCALICI, fille de Taylor et d’Arielle JONNIAUX, rue des Hayettes, 31. 
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Trois quarts de siècle ont passé… 
 Souvenons-nous.  Le 18 août 1944, la guerre touche à sa fin.  Dans le pays, les 
tensions sont vives, les passions violentes.  La veille dans la journée, le bourgmestre de 
Charleroi, collaborateur de l’occupant, sa femme et son fils ont été assassinés à Courcelles 
sur la route allant de Monceau s/ Sambre à Trazegnies, au lieu-dit le Rognac.  Les 
représailles sont immédiates.  Un passant est abattu sur les lieux.  Arrestations, meurtres, 
incendies se déploient aux alentours. 

 Dans la nuit suivante, une vingtaine de personnes sont arrêtées par les rexistes et 
emmenées à l’endroit où le bourgmestre a été tué.  Ces personnes étaient des personnalités 
connues dans la région, des « notables » de la cité, des hommes, des femmes de 
convictions philosophiques et religieuses différentes.  Parmi eux, le Chanoine Pierre 
Harmignie, doyen de Charleroi.  Ils passent la nuit dans la cave d’une maison toute proche. 
Pendant qu’un important dispositif de matériel et d’hommes armés se met en place au 
dehors, ensemble ils se préparent à mourir.  Appelés un à un, ils seront sauvagement 
abattus par balles au sortir de la maison et traînés jusqu’au talus de l’autre côté de la route.  

Sorti le dernier, le Chanoine Harmignie prononce, au nom de tous, ces paroles bien 
connues : « Je meurs et nous mourons tous pour que la Paix vienne dans le monde et pour 
que les hommes s’aiment entre eux. ».  Refusant de se laisser anéantir par la peur, la 
souffrance ou le désespoir, tous, croyants ou non, ont fait don de leur vie au nom d’une 
humanité déjà victorieuse du mal et de la mort. 

 Nous commémorons en cette année 2019, le 75ème anniversaire de ces 
événements.  Ils sont restés très présents dans l’esprit et le cœur du peuple carolorégien et 
il ne lui est pas permis de les oublier.  

Ils sont inscrits dans le patrimoine culturel et spirituel de la région.  A l’intérieur du monument 
civil érigé à l’endroit de la tragédie, 19 stèles évoquent les noms des dix-neuf victimes.  La 
cave où celles-ci ont été enfermées est un lieu de prière et de recueillement.  

A Charleroi, dans la basilique Saint Christophe, mémorial dédié aux victimes, l’immense 
mosaïque du chœur inspirée par l’Apocalypse révèle, dans le Christ, la victoire du bien sur 
le mal, de la vie sur la mort.  « Je mettrai devant toi la vie ou la mort, choisis la vie. » Deut. 
30,19 

 A l’heure où des tendances extrémistes, des idéologies destructrices semblent 
resurgir, il est bon de rappeler que la Paix ne se construit pas par la violence mais par le 
don de soi et le respect de l’humanité. 

Nous ferons mémoire de ces événements 

A Courcelles, le dimanche 18 août : 

• A 10h : Formation et départ du cortège à la Maison de la laïcité (rue Vandervelde, 5 à Souvret) 

• A 10h30 : Hommage aux victimes au Monument des Martyrs. (Rue des Martyrs) 

• A 10h45’ : Célébration eucharistique présidée par Mgr Guy Harpigny, évêque de Tournai  
     à la Maison des Martyrs (26, rue des martyrs)  
     Après la messe, rencontre amicale et projection vidéo. 

A Charleroi, en la basilique Saint Christophe :  

• Le dimanche 25 août à 10h30’ : Célébration eucharistique par Mr le Doyen Luc Lysy et 
l’abbé Pierre Mayence dont le père fut l’une des victimes. Hommage à Mr le Chanoine 
Harmignie et ses compagnons. Prière pour la Paix. 

• Du 20 août au 29 août, exposition : « Lueurs d’Apocalypse ».  
  Ouverture de 10h à13h et de 15h à 18h 

Invitation cordiale à tous. 
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   MOMENT DE DÉTENTE 

Solution du jeu du mois précédent :    

 
       Le mot mystère est : ENTOMOLOGISTE 

 

Mots croisés 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Vous trouverez la solution de ces jeux dans le prochain numéro de Spites 
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HORIZONTALEMENT 
I. Une façon de valoriser nos ordures 

ménagères.  
II. Elles prolifèrent sur les bords des 

mers pollués. 
III. Fîmes un choix – Mention sur le 

bulletin. 
IV. Jolie fleur – Allongea. 
V. Avec un bon environnement et une 

bonne alimentation, elle ne peut 
qu’être bonne – Place de marché. 

VI. Une direction sur la rose des vents 
– Un réacteur français en 
Provence, qui étudie la fusion 
nucléaire – 3ème personne. 

VII. Becquerel, en abrégé – Grande 
école. 

VIII. Biologiques. 
IX. Outil tranchant – Il a percé les 

mystères de Paris. 
X. Infinitif – Plaçons. 

VERTICALEMENT 

1. Phénomène économique, pas 
toujours compatible avec 
l’environnement. 

2. Pirogue à balancier – Un bien 
collectif précieux, désormais 
protégé par la loi.  

3. Début de journée – Diplôme. 
4. Des matières qui mettent des 

siècles à se biodégrader. 
5. Produits pas très bio – Conjonction 

– Musique du Magreb. 

6. Transpiration – Bouleverse. 
7. Mettre à l’épreuve. 
8. Bat le roi – L’Italie sur le web – Une 

société qui vend du pétrole, mais pour 
encore combien de temps ? 

9. Une alternative durable à la voiture – 
Nombre premier. 

10. Produits en masse par notre société 
de consommation, il faut s’efforcer de 
les réduire. 



Dimanche 21 juillet 2019 

Jumet - Tour de la Madeleine 
Chapelle Notre-Dame de Heigne 

  
 

 
  
 

 

 

Groupe des Pèlerins 

 
 

  
 

 

 

 

               marcher et chanter dans la joie 
 

 4h00 : messe des pèlerins 

 5h00 : départ du Tour, place Francq 

 12h15 : rentrée à la chapelle N.-D. de Heigne, 

place du Prieuré - Jumet 
 
 

 

 Pendant la fête de Sainte Marie-Madeleine 

 la Chapelle N.-D. de Heigne est  OUVERTE de 13h à 21h 

 du vendredi précédent le Tour au jeudi suivant 

 

 


